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Question  15.1.1
Référence :  SCGM-15, doc. 1, p. 3  (introduction)
a)
Veuillez préciser en quoi la nouvelle Loi, la création de la Régie de l’énergie ou le contexte actuel nécessitent un nouvel encadrement réglementaire pour SCGM.

Réponse :

Comme il en a été question à la pièce SCGM-15, document 1, un certain nombre de facteurs sont à l’origine de la proposition d’un nouvel encadrement réglementaire. Pour les raisons décrites à la section 2.3, page 9, du document, Gaz Métropolitain estime qu’elle est à une croisée des chemins. En effet, en ce qui a trait au mode d’établissement du taux de rendement, l’on conviendra qu’il existe un vide qu’il est nécessaire de combler avant d’entreprendre l’ajustement des tarifs pour l’année 1999. Le retour à l’approche traditionnelle n’étant pas souhaitable et le recours à la négociation présentant des lacunes, SCGM propose une approche qui, à ses yeux, comporte des désavantages mais qui a par contre le bénéfice d’être simple. De plus, la formule, ayant été adoptée dans l’ensemble de l’industrie réglementée du gaz naturel au Canada, permet au moins à SCGM de se retrouver sur le même pied d’égalité que les entreprises avec lesquelles elle est en concurrence directe pour l’obtention de capitaux sur les marchés financiers.

L’autre facteur ayant poussé SCGM à revoir son mode de réglementation, particulièrement son volet incitatif, est la promulgation de la nouvelle Loi donnant naissance à la Régie de l’énergie. L’article 49 de la Loi stipule que «Lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif, la Régie doit notamment : … 4o prévoir des mesures ou des mécanismes incitatifs pour favoriser l’amélioration de la performance du distributeur et la satisfaction des besoins des consommateurs ; …» Comme il en a été question dans notre témoignage, il n’est pas exclu de penser que le mécanisme incitatif actuel est pleinement conforme à l’esprit et à la lettre de la Loi et que l’on peut, par conséquent, se satisfaire du statu quo. SCGM a préféré, à l’instigation de la nouvelle équipe de direction, s’atteler à apporter des correctifs aux carences que le mécanisme incitatif recèle encore, aussi bien pour les clients que pour les associés. L’initiative de la Société s’inscrit dans le grand courant de remise en question des modes de réglementation.

D’ailleurs, dans sa décision D-98-23, portant sur la requête R-3393-97 relative à la revue des résultats de l’exercice 1996-97, la Régie, s’interrogeant sur l’à-propos des indices de performance, dit vouloir se pencher sur la question en ces termes :

«La Régie estime donc que lors d’une  prochaine audience il sera opportun de réévaluer ces critères et voir, s’il y a lieu, à les réajuster. En effet, l’article 49, paragraphe 4 de la Loi stipule que la Régie doit « prévoir des mesures ou des mécanismes incitatifs pour favoriser l’amélioration de la performance du distributeur et la satisfaction des besoins des consommateurs ». Dans ce contexte on peut concevoir que les mesures incitatives pourraient à l’avenir être ou plus nombreuses ou liées à certains indices financiers de performance. La Régie entend à la première occasion faire une réévaluation des modalités du programme et procéder à l’examen des meilleures pratiques en la matière. La Régie entend également revoir les règles de partage de l’excédent de rendement entre les classes tarifaires» 

Dans cet extrait de sa décision, la Régie évoque la possibilité de lier les mesures incitatives à «certains indices financiers de performance». Pour une entreprise réglementée, un des indices financiers les plus critiques est bien celui de l’évolution des tarifs, essence même de la réglementation économique. 

En conclusion, la nouvelle Loi, la création de la Régie de l’énergie ou le contexte actuel n’exigent pas nécessairement un nouveau mode de réglementation ; SCGM a jugé tout de même le moment opportun pour revoir son encadrement réglementaire, dans le souci de répondre aux attentes de tous ceux qui sont intéressés à ce que la Société améliore sa performance.
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